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DEPARTEMENT DE L'ALLIER 

ARRONDISSEMENT DE VICHY 

CANTON DE LAPALISSE 

COMMUNE DE SAINT CLEMENT 
 

PROCES-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL  
DU 3 MAI 2023 

L'an DEUX MILLE VINGT TROIS et le 3 Mai à 20 heures 05, les membres du Conseil 
Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été adressée le 
28 Avril 2023 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Membres présents : 
Sandrine MORIER, Maire ; Laurent NODARI, Adjoint ; Alain BARRAUD, Adjoint ; Isabelle 
NARDON, Adjoint  
Jacques DEPALLE, Clément RAMILLIEN, Joëlle ROCHE, Christophe VIAL, Mickaël LEFEVRE, 
conseillers. 
Absences et procuration : 
Guy DACREMONT, absent, a donné procuration à Alain BARRAUD. 
Secrétaire de séance : 
Mickaël LEFEVRE. 
Le quorum est atteint avec 9 membres présents. 
La séance est ouverte sous la présidence de Mme Sandrine MORIER. 
 
Ordre du jour de la séance : 

- Approbation du P.V. de la séance 12 Avril 2023. 
- Délibération n°1 Convention du CDG 03 médecine préventive. 
- Délibération n°2 Réajustement travaux école. 
- Délibération n°3 Choix des BET Structures et Géotechniques pour l’église. 
- Délibération n°4 Validation des autorisations d’absence. 
- Validation pour la création de la commission de contrôle pour la liste électorale. 
- Validation pour DETERCENTRE. 
- Validation pour buses. 
- Validation pour courroie de véhicule communal. 

 
Questions diverses. 

 
 La séance débute par le souhait de Mme Le Maire de savoir si les élus ont des questions 

diverses pour la fin de la séance. Ceux-ci souhaitent aborder les questions suivantes : 
l’emplacement des nouveaux containers, les travaux sur les lampadaires qui ont commencé et 
la signalisation du marché ainsi qu’une prise de parole sur des sujets divers. 

 
 Le Conseil Municipal est amené à voter pour l’approbation du PV de la séance du 12 Avril 

2023. Vote à l’unanimité pour l’approbation du PV. 
 
 Délibération n°1 Convention du CDG 03 médecine préventive: Renforcement des visites 

suite à l’arrêté du 13 Avril 2023 avec de nouvelles modalités. Vote à l’unanimité. 
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 Délibération n°2 Réajustement travaux école : modification du taux de subvention de la 
Sous-Préfecture de 50% à 35% soit un reste à charge pour la commune de 4985€. Vote pour 
le réajustement à 9 voix, Mme Le Maire s’abstient. Mme Le Maire s’abstient pour la même 
raison que le Conseil du 12 Avril 2023. Isabelle Nardon demande pourquoi madame le maire 
s’abstient, sa réponse est qu’il n’y a pas eu 2 devis. Laurent Nodari précise que cela est faux, et 
rappel que la raison de son abstention concernant cette délibération était sur le fait qu’elle 
n’avait pas été consultée sur ce dossier. Laurent Nodari rappelle que la commission travaux 
n’a jamais été réunie par madame le maire malgré les demandes. 

 
 Délibération n°3 Choix des BET Structures et Géotechniques pour l’église: Madame le 

maire demande a Mickaël LEFEVRE de présenter ce dossier. Celui-ci ne peut présenter ce 
dossier car il n’en à pas eu connaissance avant et que ce n’est pas en 5 minutes, sans avoir été 
prévenu qu’il peut le faire. Les élus émettent leur choix d’une rencontre avec l’architecte afin 
de se positionner sur le choix du bureau d’étude en validant les études complémentaires. 
Vote à l’unanimité pour les études complémentaires mais report du choix du bureau d’étude. 

  
 Délibération n°4 Validation des autorisations d’absence : Présentation de la liste des 

motifs d’absence et des durées octroyées. Isabelle NARDON demande si on peut faire des 
choix dans la liste. Mme Le Maire lui répond que non c’est une liste pré-remplie fournie par le 
CDG. Laurent NODARI reprend en expliquant qu’il y a 2 types d’autorisations de droit et 
discrétionnaires à l’assemblée délibérante, que le document présenté n’est pas satisfaisant 
car il fait référence à des circulaires non adaptées et qu’il manque l’avis du CST qui doit être 
présenté à l’assemblée avant le vote. Mme Le Maire décide de reporter le vote et consultera le 
CDG. Laurent NODARI demande une réunion de travail sur ce sujet afin de présenter un texte 
correct la prochaine fois. 

 
 Validation pour la création de la commission de contrôle pour la liste électorale: 

Commission chargée de revoir les listes électorales et de faire le tri. Mme Le Maire propose 
comme membres Joëlle ROCHE et Guy DACREMONT pour les élus ainsi que Anne-Marie 
CHEVRIER et Didier DACHET. Validé par le Conseil après accord des personnes citées. 

 
 Validation pour DETERCENTRE : Vote à l’unanimité pour l’achat de fournitures. 

 
 Validation pour la buse : Alain BARRAUD précise que cet achat concerne une buse à faire 

installer sur la route de La Chabanne qui est en travaux car le chemin de Bonniére est coupé. 
Le Département s’occupera de la mise en place. Les achats sont estimés à environ 650€. 
Validation à l’unanimité.  

 
 Validation pour la courroie de véhicule communal: Il est présenté par Mme Le Maire un 

devis de l’entreprise LUDIXO pour le changement de la courroie de distribution du véhicule 
communal. Les élus valident les travaux sur le véhicule mais souhaitent un 2ème devis afin de 
se positionner sur le choix du garage lors d’une réunion en commission. 

 
 

 Questions diverses : 
 

- Aménagement des aires qui vont recevoir les containers de tri du SICTOM qui 
nécessitent un nivelage et/ou un nettoyage. 

- Candélabres : les travaux ont commencé. Les élus s’inquiètent du dépôt des 
fournitures sur un lieu peu sécurisé. 

- Signalisation du marché : Isabelle NARDON souhaiterait voir installer un panneau 
fixe afin de signaler le marché qui a lieu tous les dimanches matins. 

- Laurent NODARI souhaite présenter un projet de dépôt de pain afin de pallier au 
manque de boulangerie sur la commune, un accord avec une boulangerie et l’auberge est à 
l’étude. 

- Laurent NODARI souhaite prendre la parole afin de lire à Mme Le Maire un texte 
établi par les conseillers : Madame le maire, 

Les élus du conseil municipal ont essuyé de nombreux commentaires sur les réseaux 
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sociaux, il nous parait normal d’avoir un droit de réponse, que nous allons exercer lors de 
cette séance. 

Le 16 avril nous sommes attaqués par Mr Morier sur notre engagement,  nos 
contradictions et nos blocages systématiques. Il évoque notamment je cite « des élus qui se 
plaignent de ne pas être tenus au courant de la marche de la commune, un maire qui organise 
des réunions et qui n’y assistent pas ». Il cite également « dernier épisode dans le but 
d’apaiser les tensions et afin que chacun trouve sa place dans la gestion du personnel et les 
ressources humaines, madame le maire a impulsé une réunion de présentation des actions du 
CDG 03 » . 

Première question : quel intérêt avaient les élus d’assister à une réunion sur la RH, alors 
que dans le courrier envoyé, vous nous informez de la présence de cette personne un 
vendredi à 11H, votre réponse est, je cite « Le maire, autorité territoriale, détient l’autorité 
hiérarchique et décide de l’organisation des services, de la hiérarchie, de l’affectation des 
agents, des priorités dans les missions et des moyens à mettre en œuvre » ( sans parler du fait 
que vous considérez notre demande « fantaisiste »). Nous précisons que chaque élu a prévenu 
de son absence. 

Seconde question : comment se fait-il que des faits et des propos internes à la mairie 
(courrier, mail, réunion interne) se retrouvent sur les réseaux sociaux colportés par votre ex-
mari à décharge contre les élus ? N’oublions pas que c’est vous qui insistez sur le devoir de 
réserve, de confidentialité et de déontologie. 

Concernant votre publication et celle de Mr Morier à la suite du conseil du 12 avril : 
Vous nous invectivez d’irresponsables, d’inconscients, sans aucune logique .... Nous vous en 
remercions. Mais vous, vous vous permettez donc, madame le maire, de mentir de la sorte 
aux élus et à vos concitoyens. Les conseillers ont de nouveau bloqué = non ce n’est pas le 
même CM. Un budget travaillé avec l’ensemble du CM = faux seuls les adjoints afin d’établir 
l’équilibre uniquement. Les demandes et propositions faites en CM du 5 avril n’ayant pour le 
coup pas étés suivies par celle qui prépare et présente le budget, vous. Commune bloquée, 
avec 0 investissement pour 2023 = faux. Dégageant une capacité d’autofinancement 
nécessaire aux projets = FAUX vous avez annoncé que la capacité d’emprunt de la commune 
était de 20.000 euros .... Peut-on considérer cela comme une capacité d’autofinancement face 
à des projets présentés dépassant le million d’euro ? 

Et pour finir concernant notre logique, dommage que vous n’ayez pas pris le temps 
d’écouter nos arguments face à ce blocage, en séance du CM également, cela aurait pu vous 
permettre de répondre sur ces mêmes réseaux plutôt que de dire que vous avez du mal à tout 
saisir tellement c’est incompréhensible. Alors juste une petite explication technique 
notamment sur notre illogisme : 

- Le compte administratif est établi en fin d’exercice par le président ou par le maire. Il 
retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la collectivité. Il est donc le 
bilan financier du Maire qui doit rendre compte annuellement des opérations budgétaires 
qu’il a exécutées aux élus. Vote contre, pour les raisons évoquées en séance. 

- Le compte de gestion (établi par le trésorier payeur) est également soumis au vote de 
l’assemblée délibérante afin de constater la stricte concordance des deux documents. 
Uniquement. Nous avons acté la juste concordance uniquement. 

Deux documents ayant une portée et un sens bien distinct.... 
Nous n’évoquerons pas aujourd’hui les dizaines de dossiers, de mails, publications et 

autres choses que vous gardez et traitez seule.... 
Concernant l’après-midi du 13 avril, les services administratifs étaient fermés. Pour quelle 

raison et pourquoi nous n’étions pas au courant ? 
 
Fin de la séance : toutes les questions portées à l’ordre du jour ayant été abordées la séance 
est levée à 21h27. Ainsi fait et délibéré le 3 Mai 2023 et ont signé au registre les membres 
présents. 
 
 

Le secrétaire de séance       Le Maire 
Mickaël LEFEVRE       Sandrine MORIER 


